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REPUBLIOUE POPULAIRE DU BENIN

PRESTDENCE DE 1"4 REPUBLISUE

DECF.ET N" Bf-222 du 16 juin 1981

portant création drun comité de suivi
des projets de construction de ltIns-
titut des Sclences BiomédicâIes Avan-
cées (IseA) et du Centre Régional de
Développemànt Sanitaire (CRDS).

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQTIE,
CIIEF DE LIETAT, PRNSIDENT.DU

CONStrIL EXECUTIF NATTONAL,

ltordorurance No 77 -32 du 9 septembre 1977 'portant promulga-
tion de la Loi Fondamentale dè J-a République Populalre du - -Bénih..et 1a Lol No 8r-OO1 du I férrrièr 19A1 qui lia complétée;

1e décret No 82-441 du f0 décembre 1982 portant composltion
du Conseil Exécutif Natlonal et de son Comité Permanent ;

Arti.cJ-e 1er.- 11 est créé un comité de suivi des. projets de
ëfîffr-u-ôfon de lrlnstitut des Sciences Biomédicales Avancées
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LE ConseiJ- Exécutif National entendu en sa séance du 1er juin
1981 ,

DBCRETE !

et du Centre Régional de Développement Sanitaire.

Articlg r4.- La composition du comité est 1a suivante

Président : Le Ministre des Travaux Pub1i-cs, de
'1a Construction et de lrHabitat ou
son représentant.

Membres 3 - Le Minl-stre de l tEnseignernent Supé-
rleur et de 1a Recherche Scientifique
ou son rePrésentant

- Le Mlnistre de 1a Santé Publique ou
son représentant

- Le Ministre du P1an, de 1a Statisti-
que et de l tAna1yse Economigue ou
son représentant

- Le Mlnistre des Financês ou son
représentant



,

4rticle Z,- Le comlté a por.r-tâche de suivre ltexécution des
liavaux-tle construction de lrlnstitut des Sciences Biomédicales
Avancées et du Centre Réeional de Développement Sanitalre et dc
rendre compte périodiqueàent au Consell Èiécutif National de
l eur état dravancement.

Article 4,- Le présent décret sera publié et communLqué partout
où besoin s era.

Fait à COT0NOU, le 16 juin '1 98

par 1e Présld.ent de 1a Répubtique,
Chef de ltEtat, Président du Conseil

Exécutif National,
,

Mathieu KERIIKOU

Ampliations : PR / 1C/PPGB 4 SGG 4 Président et Membres du
Comité b.-


